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En 2023, les clients-acheteurs de soyas Pioneer® peuvent bénéficier d'une remise de 
1 $/acre sur les acres correspondants de leurs achats de semences de soya.

Achat
Semence de soya de 

marque Pioneer®

1 $/acre sur les 
acres correspondants 

d'Acapela™

Acapela possède quatre types uniques de mouvement. Ils permettent une couverture plus complète. 
Acapela entoure, pénètre, protège rapidement et efficacement la feuille et la tige. En plus d'une 
suppression exceptionnelle des maladies, Acapela influence positivement la performance des plants. 
En effet, il augmente la teneur en chlorophylle, même sous des conditions stressantes.

Vous avez fait un choix judicieux en optant pour des soyas de 
marque Pioneer®. Nous sommes heureux de vous offrir un produit 
qui vous aidera à protéger votre génétique à haut rendement.

Acapela procure un avantage clair, éprouvé. Il s’avère le meilleur choix pour 
protéger votre investissement en semences. 

Acapela™ est un fongicide unique en son genre. Il 
offre une protection fiable contre la moisissure 
blanche dans le soya. Acapela présente également 
une protection solide et éprouvée contre la rouille 
asiatique du soya, la tache grise et la tache 
septorienne. 

Lors d’essais côte à côte en Ontario et au Québec, 
Acapela a surpassé les fongicides concurrents. Il a 
inscrit une augmentation moyenne du rendement de 
4,9*boisseaux/acre par rapport aux champs non 
traités.
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Basé sur les acres correspondants de semences de soya Pioneer® et de fongicide Acapela™ achetés.  Calculs 
basés sur un taux de 355 ml/ac du fongicide Acapela™ et de 0,80 acre par unité de semence de soya achetée. 
Les remises sont versées sur 27 acres correspondants ou plus. Minimum de 25 unités de soya, 4,8 L d'Acapela™. 

* Augmentation moyenne du rendement de 4,9 boisseaux/acre lors d’essais côte à 
côte dans l'Est du Canada.

Mouvement translaminaire Activité locale sous forme de gazActivité systémique au xylème Diffusion dans la cire

Période d’admissibilité au programme : Du 1erseptembre 2022 au 31 août 2023. Les acres sont calculés en utilisant les doses d'application homologuées.
Toujours lire et respecter les directives de l’étiquette.
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